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Chères Saint Romanaises, Chers Saint Romanais, 
 

Voilà une rentrée toute en couleur… L’été aura tardé mais finalement 
la chaleur ne nous aura pas épargnée et tout le monde aura pu profiter 
de jours ensoleillés. 
 

D’ailleurs les fortes chaleurs n’auront pas eu raison de nos fleurs, 
formidablement entretenues et arrosées par certains élus et les 
membres de l’association de boules. Les arroseurs ont remplacé notre 
agent technique pendant ses congés, ce qui nous a permis d’effectuer 
de jolies économies. Un grand merci à eux.  
 

La rentrée, elle, s’est faite tout en douceur, pour les élèves de notre 
école dont le nombre a augmenté cette année, ce qui pérennise nos 
trois classes… 
 

La Communauté de communes se remet en marche également et pour 
avancer sur le lourd sujet des fusions intercommunales, le mois de 
septembre sera consacré au choix d’un bureau d’études qui 
accompagnera les maires dans leur réflexion. Un groupe de travail, 
composé des maires ou du 1er adjoint a spécifiquement été créé pour 
essayer d’aborder toutes les questions sur cette problématique et 
surtout apporter des réponses, afin d’avancer et de faire évidemment 
le meilleur choix. 
 

Les batteries sont rechargées, toutes les bonnes volontés semblent 
être au rendez-vous. Voilà une rentrée bien agréable qui s’annonce. 

 
Virginie OSTOJIC 
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IDENTITE COMMUNALE 
 

D'après un sondage Ipsos, 73% des personnes 
interrogées déclarent avoir un attachement fort à leur 
commune et 39% un attachement très fort. La 
Collectivité locale jouit auprès des français d'une réelle 
côte d'amour dont le Département et la Région ne 
peuvent se prévaloir. Autre point notable : le souhait 
largement exprimé, à travers ce sondage, que les 
communes, en tant qu'institution, restent comme elles 
sont et conservent leurs compétences de proximité.  
 

Nous appartenons donc à une petite patrie, une petite 
communauté, où la proximité entre habitants et élus 
renforce chaque jour la relation de confiance. Il est 
important de souligner que cette identité communale, cet 
attachement, est fort du côté des français de naissance 
mais également du côté de ceux qui ont acquis la 
nationalité française.  
 

Nous partageons donc sur notre territoire Saint Romanais 
un socle de valeurs et notre préoccupation commune est 
de veiller chaque jour à notre bien vivre ensemble, à ce 
que personne ne soit laissé au bord du chemin. 
 

A l'aube du redécoupage des intercommunalités, où 
d'autres enjeux d'évolutions entrent en considération 
(redéploiement de compétences, rationalité financière 
territoriale) nous pouvons nous appuyer sur cette base 
solide, la conforter sans cesse bien sûr par des actions 
tournées vers le bien commun, par le soutien indéfectible 
à nos associations communales dans la réalisation de 
leurs projets.  
 

La bonne gestion des finances publiques n'est pas une 
finalité en soi. Elle est un pré-requis indispensable dans 
la recherche d'une forme d’autonomie financière, d'un 
modèle soutenable dans la durée, respectueux de vos 
attentes de proximité. 
 

Lorsque les questions se préciseront à l'échelle nationale 
sur les regroupements d'intercommunalités, sur la 
création de nouvelles communes, nous devrons être en 
mesure de garantir à terme notre Identité communale, les 
valeurs qu'elle porte et les attentes qu'elle suscite. 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

Conseil municipal du 24 juin :  
 

Tarifs et durées de location du columbarium au 
cimetière communal : 
Durées de location des cases du columbarium définies à 
15 ans et 30 ans, à compter du 1er octobre 2016 à 
l’unanimité.  
Tarifs définis à 400 € pour 15 ans et 800 € pour 30 ans à 
l’unanimité. 
L’accès au jardin du souvenir demeure libre et gratuit.  
 

Avis sur le plan de prévention des risques 
d’inondation du bassin versant du Gier :  

Les plans actuels sont extrêmement contraignants, les 
zones rouges s’étendent. 
Certaines habitations qui n’étaient pas en zone inondable 
et d’autres situées sur une zone constructible, extensible 
ou urbanisable passent directement en zone rouge. Ces 
biens sont immédiatement sanctionnés, dévalorisés. Plus 
de possibilité de construction ou d’extension. 
Nous demandons qu’en zone rouge la reconstruction 
ou la réhabilitation soit possible avec des 
aménagements spécifiques (comme en zone bleue : 
pilotis, vide sanitaire…). Car au vu de l’étendue de la 
zone rouge sur notre commune, des hameaux entiers 
pourraient disparaître avec la désertification définitive 
qui l’accompagnerait. 
  

Par ailleurs, le problème des inondations est au cœur de 
nos préoccupations. Afin d’abaisser les hauteurs d’eau, 
en cas de crue sur notre commune, il faut élargir au 
maximum le lit du Gier. Pour cela, il est nécessaire de 
détruire des bâtiments/infrastructures communales 
faisant obstruction à cet élargissement (et donc à 
l’écoulement de l’eau) et le parking situé rue du Gier, 
tout en bas du village.  
Ces bâtiments (Mille Club, local des boulistes 
notamment) et ce parking sont liés à la vie de notre bourg 
et doivent obligatoirement être reconstruits. Or Saint 
Romain en Gier ne possède pas, à ce jour, de zone 
constructible. Il conviendrait donc de pouvoir les 
reconstruire sur une zone (au stade et le bas du village) 
actuellement rouge.  
La zone rouge signifie qu’aucune reconstruction n’est 
possible en cas de sinistre causé directement ou 
indirectement par une crue. Ce qui signifie également 
qu’il est, en revanche, possible de reconstruire si la 
destruction est liée à un autre motif (mais en lieu et place 
du bâtiment existant).  
Nous demandons donc l’autorisation de reconstruire 
nos bâtiments (dont la destruction est liée 
exclusivement aux travaux d’aménagements des 
berges du Gier afin d’abaisser les hauteurs d’eau), 
avec les aménagements qui s’imposent (pilotis, vide 
sanitaire...), en un autre lieu (au stade, en zone rouge, 
sur la partie la moins exposée aux risques et le 
parking, en bas du village). A défaut d’autorisation, il 
conviendrait donc de modifier sur ces parties, la zone 
rouge en zone bleue. 
Avis défavorable sur le PPRNPI à l’unanimité 
 

Présentation du scénario 7 d’aménagement des 
berges du Gier : 
Présentation du dernier scénario d’aménagement des 
berges du Gier (n°7) qui vient compléter le scénario 5+, 
précédemment approuvé. Le Scénario 7 permet, en plus, 
d’abaisser considérablement les niveaux d’eau pour les 
habitations situées dans le hameau du Moulin et rue du 
stade. 
Ce scénario est approuvé et la commune demande donc 
au SIGR d’effectuer les travaux correspondants sans 
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oublier d’aménager un parking en bas du village, un 
passage pour les tracteurs et une promenade pour les 
piétons.  
10 élus votent « pour », sous réserve que soient bien 
intégrés dans l'opération un parking en bas du 
village, un passage pour les tracteurs et une 
promenade pour les piétons. 10 pour et 4 abstention. 
 

Renonciation au contrat annuel 2015 avec le 
Département :  
La nouvelle politique départementale est venue modifier 
la répartition des subventions accordées aux communes. 
Pour pouvoir bénéficier d’un nouveau contrat annuel ou 
pluri-annuel, il nous est demandé de renoncer aux 
contrats en cours. Nous souhaitons effectuer une 
demande de subvention pour les travaux de l’école. Le 
contrat en cours auquel nous pouvons renoncer concerne 
le panneau d’affichage numérique et les travaux du 
cimetière. Le montant de la subvention attendu était de 3 
398 €. Le montant de la subvention que nous pouvons 
espérer pour les travaux de l’école s’élève à 50 000 € 
(20% du montant HT de notre projet)  
Renonciation au contrat annuel 2015, en cas d’accord de 
subvention pour les travaux de l’école approuvé par : 13 
pour, 1 abstention. 
 

Demande de subvention au Département pour les 
travaux de rénovation de l’école. :  
Afin de réaliser les travaux de rénovation de l’école qui 
consistent à isoler, rendre accessible les locaux aux 
personnes à mobilité réduite et effectuer d’autres 
rafraichissements, nous sollicitons une aide financière du 
Département dans le cadre du partenariat territorial. 
Notre projet s’inscrit dans plusieurs axes prioritaires du 
Département : la performance énergétique, 
l’accessibilité aux PMR et la taille de notre commune (- 
de 1 000 habitants) constituant ainsi des arguments nous 
permettant de bénéficier d’une attention particulière. 
Le montant prévisionnel des travaux s’élèverait à 
250.000 € HT. L’aide financière maximum du 
Département est de 50%. La part obligatoire du 
financement communal est de 20%. L’aide maximum de 
l’Etat que nous pouvons obtenir est de 25% (le dossier a 
été transmis en avril 2016). Nous pouvons donc effectuer 
une demande de co-financement à hauteur de 50 %. 
Demande de subvention au Département pour les travaux 
de rénovation de l’école à hauteur de 50% approuvée par 
le Conseil par : 14 pour. 
 

Prix à fixer pour la vente du délaissé de voirie à Mme 
Michèle Vaudable :  
La surface du délaissé de voirie au Palavezin, jouxtant la 
propriété Vaudable a fait l’objet d’un document 
d’arpentage. Elle est désormais référencée au cadastre 
sous le numéro 765 C. La surface de cette parcelle est de 
19 m². Madame Vaudable souhaite l’acquérir.  
Le prix de vente est fixé à 600 € à l’unanimité. 

Présentation du rapport annuel sur le prix et la 
qualité du service public d’eau potable :  
Il est à la disposition du public en mairie. 
 

Présentation du rapport annuel de l'ARS sur la 
qualité des eaux : Il est à la disposition du public en 
mairie. 
 

Modification des statuts du SIEMLY : 
Modification des statuts du SIEMLY pour permettre 
l’adhésion des communes de Bussières, Sainte Agathe en 
Donzy, Montroman et Sainte Foy l’Argentière, en 
prenant en compte l’extension du périmètre syndical 
approuvée à l’unanimité. 
 

Point travaux voirie :  
La CCRC prévoit d’effectuer les travaux de voirie 
suivants : réparation du chemin de l’Etoile (16 522.50 €), 
reprofilage du chemin des châtaigniers, réparation du 
chemin de la Bricotte (11 382 €) et réfection du chemin 
des roseaux (59 521 €). 
 

Point sur le Schéma Départemental de Coopération 
Intercommunal du Rhône : 
La partie prospective identifie les pistes de réflexion 
conjointes entre les élus et l’Etat en vue de la 
rationalisation des périmètres dans le cadre du prochain 
SDCI. Pour le devenir de la CCRC, il est inscrit : 
orientation visant à fusionner les communes de la CCRC 
qui le souhaitent avec la communauté d’agglomération 
du Pays Viennois et la CC du pays Roussillonnais, et à 
permettre aux autres communes de la CCRC de rejoindre 
l’EPCI de leur choix. 
 

Fixation du taux de promotion 2016 pour 
l’avancement de grade des fonctionnaires 
territoriaux : 
Les fonctionnaires de la commune remplissent les 
conditions pour leur avancement de grade. 
Le conseil municipal doit fixer un taux annuel de 
promotion. Celui-ci a été validé par le comité technique 
au taux de 100%, en date du 07/06.  
Il convient de délibérer sur ce taux, approuvé par 13 
pour, 1 abstention. 
 

Création du poste d’adjoint technique de 1ère classe, 
cadre d’emploi des adjoints techniques : 
Le poste d’agent technique a disparu depuis 2007 et a 
été remplacé par le poste d’adjoint technique de 2ème 
classe. Afin d’intégrer Jean-pierre GRIMALDI dans son 
nouveau grade et de prendre en compte son ancienneté, 
il convient de créer le poste d’adjoint technique de 1ère 
classe. 14 pour. 
 

Situation comptable à fin mai, section de 
fonctionnement : 
M. HIGUERO présente la situation comptable à fin mai. 
A noter : des efforts de gestion des dépenses par rapport 
à 2015 ont été réalisés. 
 

Questions diverses : 
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Le stationnement à l’entrée du Palavezin pose à nouveau 
problème. Un courrier de rappel sera rédigé à l’attention 
des résidents. De même, l'usage de la place PMR dans le 
village n’est pas respecté. 
 

ALERTE AU STATIONNEMENT 

Comme cela a été rappelé en conseil municipal, le 
stationnement anarchique des automobilistes pose 
problème, mais pas seulement au Palavezin… 
Les places réservées aux personnes à mobilité réduite ne 
sont pas respectées et il n’y en a pourtant que 2 dans le 
village !!! Place de la mairie et particulièrement aux 
heures d’entrée et de sortie d’école, (Parents, montrez 
l’exemple aux enfants…) ou à côté de l’église. 
L’amende risquée pour cette infraction est de 135 € 
(art. R417-11 du code de la route). 
Le week-end, alors que les places disponibles sont 
nombreuses, des personnes faisant preuve d’incivilité se 
garent : sur des places dédiées aux PMR, sur l’arrêt de 
bus, devant des portes de garage, devant une borne 
incendie, dans la rue des caves barrant la circulation et 
enfin sur les trottoirs. Nous avons reçu de nombreuses 
plaintes en mairie, aussi nous vous demandons à tous 
d’utiliser les places de stationnement appropriées et 
autorisées selon le code de la route. 
Enfin, parents, lorsque vous déposez vos enfants à 
l’école, veillez à ne pas vous arrêter en plein milieu de la 
route ou de la place. Garez-vous correctement, un enfant 
a failli se faire renverser par un automobiliste qui ne 
pouvait pas le voir à cause des véhicules mal stationnés. 
La vie de nos enfants est précieuse ! 
  

MARIAGES 
 

Ils se sont dit « OUI » 
 

Kassy PEILLON et Laurent IMBRATA, le 25 juin 
 

 
 

Céline SOULAS et Thibaut AJGNER le 09 Juillet 
 

NAISSANCE 
 

Bienvenue à : 
 

Elio CORDERO, né le 24/07/2016 
 




    Léna REZÉ née le 16/08/2016 



Ewen BELMONT né le 09/09/2016 
 

UN MOT D’ENVIRONNEMENT 
 

Les pesticides interdits dans les espaces verts en 2017 

Le 22 juillet 2015, l’Assemblée Nationale a adopté la loi 
de transition énergétique pour la croissance verte qui 
prévoit la mise en place de l’objectif zéro pesticide dans 
l’ensemble des espaces publics à compter du 1er janvier 
2017. Cela se traduit par l’interdiction de l’usage des 
produits phytosanitaires par l’État, les collectivités 
locales et établissements publics pour l’entretien des 
espaces verts, promenades, forêts, et les voiries. 
 

Cette loi impacte donc directement notre commune…                       
La mairie, en collaboration avec notre agent technique, 
travaille à la mise en place de solutions alternatives. 
C’est avec la volonté de préserver votre santé et la qualité 
de l’eau, que Saint Romain en Gier s’engage à signer la 
charte régionale « Objectif zéro pesticide dans nos 
villes et villages ».  
 

La première étape est la réalisation d’un plan de 
désherbage communal, une étape fondamentale pour 
réduire l’usage de pesticides sur la commune.  
Cette étude permet de faire le point sur les pratiques de 
désherbage et les objectifs d’entretien des espaces, de 
cibler des zones qui présentent un risque élevé pour la 
ressource en eau et de définir des stratégies plus 
respectueuses de la santé des applicateurs et des 
habitants et de l’environnement. 
Suite à ce travail, une nouvelle gestion des espaces verts, 
jardins, voiries... sera mise en œuvre par la commune. 
Elle se traduira par une modification visuelle de votre 
espace public… La présence de végétation spontanée 
au bord des rues, sur les trottoirs et dans les espaces 
verts va souvent de pair avec ces changements de 
pratiques.  
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Elle témoigne d’une meilleure prise en compte de la 
santé publique et de la qualité des eaux qui vous 
entourent. 

 
 

Le SIGR (Syndicat intercommunal du Gier 
Rhodanien), par le biais des Brigades rivière, se charge 
de l'entretien de la végétation sur notre commune.  
Cet entretien porte principalement sur la dévégétalisation 
des atterrissements centraux et en berges ; la coupe et 
l’évacuation de bois. Notamment, plusieurs arbres sont 
tombés en aval de St Romain (au niveau du Clairin) et 
nécessitent d'être évacués. Secondairement : traitement 
de la Renouée, mais ce ne sera que ponctuellement. 
 
 
 

CE QUI SE PASSE DANS LE VILLAGE 
 

Notre marché du mardi soir : les exposant s’engagent à 
multiplier l’offre de fruits et légumes et de fromage. 
Jusqu’à la fin de l’année, ils devraient essayer d’étoffer 
leurs étals et s’ajuster en fonction de la demande. Il ne 
tient qu’à vous à leur faire part de vos besoins et de les 
encourager. 


 

Fin juin, Joseph SOTGIU a travaillé activement avec un 
prestataire afin de déplacer le portail situé au niveau de 
l’ancienne station Total. Il a été remis en place au début 
de la route, juste après l’entreprise Glass Solutions 
(anciennement Linamar). 
 

  
 

Ainsi, la partie de la route isolée et à l’abri des regards 
étant fermée, les dépôts sauvages devraient stopper. 
Nous avions contacté la direction interdépartementale 

des routes Centre-Est pour leur signifier que ces dépôts 
étaient étroitement liés à la fermeture de la station et qu’il 
s’agissait d’un dommage collatéral, ce qu’ils ont bien 
voulu reconnaître. Ils ont donc pris en charge la totalité 
de l’évacuation (plus de 2000 €) ! Nous les remercions 
sincèrement. 
Nous attendons encore des informations de leur part 
quant au devenir de cette aire d’autoroute. Plusieurs 
possibilités pourraient cohabiter… 
 

   
 

Sécurisation du cimetière : le 
département, ne pouvant pas installer un 
passage piéton sur la RD103E, devant 
l’entrée du cimetière, a mis en place deux 
panneaux de danger signalant le cimetière 
et deux panneaux de parking pour alerter 
les automobilistes du danger potentiel. 
 

Table de pique-nique au stade : Jo et Roger ont scellé 
deux tables de pique-nique en bois, au stade, à proximité 
des jeux d’enfants. 
 

CE QUI NOUS A REUNI 
 

La fête champêtre a eu lieu le 17 septembre. Au 
programme : L’Inauguration du City stade, le forum des 
associations et le repas canadien 
 

Une trentaine de personnes a assisté à la 
cérémonie d’inauguration : 
 

 
 

Pour les absents : « Mesdames et Messieurs, c'est un réel 
plaisir de vous accueillir aujourd'hui pour la cérémonie 
d’inauguration du city stade.  
 

Les jeunes et le sport en particulier font partis de nos 
préoccupations et ce city stade en est bien le reflet.  
Un terrain sur lequel pratiquer le foot qui ne soit pas aussi 
grand que notre pelouse et sans restriction d’accès aux 
cages était une demande de nombreux enfants sur la 
commune. Nous l’avons donc réalisé pour cela. Ainsi, 
notre commune se voit dotée d’un terrain multisports qui 
laisse la possibilité aux jeunes et aux moins jeunes, de 
s’amuser en jouant au foot, au basket, (les 2 sports les 
plus plébiscités) mais aussi au hand, au volley, au 
badminton, ou au hockey. Ce lieu favorise la rencontre 
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et les échanges entre nos jeunes et permet aussi à notre 
école d’y effectuer ses sessions de sport. D’ailleurs, les 
cages de foot latérales permettent aux plus petits de 
jouer, dans le sens de la largeur. 
Nous sommes heureux d’avoir pu constater que cette 
réalisation répondait bien à l’attente de beaucoup car 
alors même que le terrain n’était pas encore terminé, les 
enfants évidemment animés par la curiosité et 
l’engouement de la nouveauté l’utilisaient déjà. Et tout 
l’été, ils se sont régulièrement donné rendez-vous ici. 
Nous avons préféré des couleurs discrètes : vertes et 
blanches et des matériaux les moins imposants possibles 
pour une meilleure intégration de la structure dans le 
paysage, ce qui n’empêche pas que ce matériel est réalisé 
pour résister plus de 20 ans. Il est bien sûr équipé 
d’ouvertures spécifiques permettant l’accès aux 
personnes à mobilité réduite. 
La plupart des autres terrains multisports sont conçus 
avec un sol en synthétique. Ici, vous comprendrez bien 
qu’avec les risques d’inondation, nous avons préféré 
nettoyer et réparer la dalle en béton. En cas de crue, trop 
de frais seraient engendrés pour le nettoyage et le 
remplacement du sol. De plus, utiliser cette dalle qui était 
laissée à l’abandon depuis plusieurs années, nous a 
permis de diviser le prix du city stade par 2. Le coût total 
du terrain de 25 m par 12 a été de 30000 € HT. Nous 
n’avons malheureusement pas bénéficié de subvention 
alors que notre dossier répondait à tous les critères 
demandés. 
Nous pouvons remercier Julien REZE qui s’est chargé 
des négociations. Il a obtenu en plus d’une belle remise, 
les deux grandes tables de pique-nique installées 
récemment. 

 
Elles aussi répondaient à une demande des assistantes 
maternelles et des mamans de la commune. Ce sont, 
comme d’habitude Joseph SOTGIU et Roger SIMON 
qui se sont chargés de leur implantation. Nous les 
remercions sincèrement eux aussi d’être présents et 
toujours aussi volontaires.  

Procédons à l’ouverture officielle du city stade en 
coupant le ruban tricolore et j’invite un de nos plus 
jeunes, les plus concernés, à venir tenir le ruban et le 
couper. » 
 

Le ruban coupé, nous nous sommes tous retrouvés à 
l’intérieur pour partager le verre de l’amitié… 
 

Les associations, réunies pour le forum, ont présenté 
leurs activités. C’est ainsi que Les Saint Romain de 
France, l’APSR (pêche), Mérou câlins (club de plongée), 
St Romain animations, La bibliothèque, l’ADPRGA 
(défense des riverains du Gier) tenaient un stand  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

SAINT ROMAIN AU COURS DU TEMPS 
 

L'ACTIVITÉ MINIÈRE (HOUILLE) À SAINT ROMAIN EN 
GIER : 1814-1925 

 

I - Une géologie locale défavorable : La géologie  n'a 

pas naturellement favorisé notre petite commune 

pour l'activité minière.  

La houille, variété de charbon, existe certes, à faible 
profondeur, mais de façon superficielle et néanmoins 
significative à deux endroits, près du Grand But et au 
Perrault. Pour le reste, le sol saint romanais est surtout 
riche en mica, sorte de pierres grises, brillantes et 
pailletées que les jardiniers locaux peuvent trouver à 
foison, en piochant un peu, et qui dérivent du silicate 
d'aluminium et de potassium. 
En cela, notre géologie locale est assez proche du massif 
du Pilat voisin où les micaschistes prédominent 
également. 
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A Saint Romain, nous sommes géologiquement sur le 
seuil dit de Givors, c'est à dire sur la partie la plus 
faiblement riche en houille, entre le gros bassin houiller 
de St Etienne-Firminy et le gisement houiller de Givors 
de moindre importance. Le sol a été soulevé au point 
que les érosions y ont interrompu largement la bande 
houillière. 
 

Voici la description géologiquement précise qui est 
donnée du district (concession) de Saint Romain en Gier 
dans l'ouvrage « Bassin Houillier de la Loire », 
description détaillée des districts extrait de la 
Bibliothèque nationale de France: 
'' Ce territoire, long d'un kilomètre dans le sens de l'axe 
du bassin, s'étend de la Combe d'Allier au ruisseau du 
Barnier (Barny). Les failles et l'érosion ont balayé le 
dépôt houillier, sauf sur trois points, où d'étroits 
lambeaux restent comme autant de témoins de son 
ancienne extension. Au nord, entre Balmondon et la 
combe d'Allier, ce sont deux minces placages de grès 
grossier passant à la brèche. Au sud, entre le hameau 
des Perrauds (orthographe de l'époque) et la Combe 
d'Allier, se trouve le lambeau le plus important, compris 
entre deux failles transversales, situées à 400 mètres 
l'une de l'autre ; enfin, le long du canal, paraît une 
étroite lisière qui dépend plutôt du district suivant de 
Fontanas (Fontanal, St Martin de Cornas) et Givors...'' 
 

II- Les débuts de l'activité minière : deux campagnes de 
recherche et l'action d'un homme Théodore Brochin : 
Au début de la Restauration, en 1814 et 1815, une 
première campagne de recherche de houille se déroule 
à proximité du lieudit le Perrault, en rive gauche de la 
combe d'Allier. Effectuée de façon rudimentaire, elle est 
renouvelée avec succès entre 1850 et 1859, grâce à 
l'action d'un notable local, Monsieur Théodore Brochin 
qui se fait élire maire de Saint Romain en Gier en 1855. 
Il obtient l'édification d'une gare locale la même année 
avec l'arrière pensée d'écouler par le chemin de fer la 
houille qu'il espère extraire en abondance du gisement 
du Perrault. 
Théodore Brochin est un homme entreprenant, typique 
d'une certaine bourgeoisie capitaliste qui soutient le 
Second Empire de Napoléon III et voit dans la houille le 
pilier de la révolution industrielle et d'une certaine 
modernisation de l'économie du pays. 
La famille Brochin est depuis plusieurs générations déjà 
liée à l'activité minière stéphanoise. 
 Lui-même ingénieur civil et diplômé de l'école des 
mines de Saint Etienne, Théodore Brochin fonde de 
grandes espérances sur le gisement du Perrault. Le 9 
février 1861, il obtient de l'empereur l'octroi d'une 
concession minière, la petite concession de Saint 
Romain en Gier. Le lambeau du Perrault est de 

dimension modeste : 12 hectares exploités. Quant à la 
concession de Saint Romain en Gier, octroyée en 1861, 
elle restera également d'une extension limitée, à savoir 
177 hectares à l'apogée de la concession. 
 

III- Le ''puits du Perrault'' : deux grandes campagnes 
d'exploitation et bien des déceptions : 
*première campagne d'exploitation avec Théodore 
Brochin : 1850-1862 : 
Le petit gisement de Saint Romain en Gier, enclavé dans 
le socle, correspond à une cuvette synclinale (pli 
géologique de forme concave) d'axe Nord-sud 
contenant une couche mince affleurante d'environ un 
mètre (entre 80 cm et 1 mètre- vingt) d'épaisseur dites 
''couche du Perrault''. 
La concession de Saint Romain va exploiter, à moins de 
50 mètres de profondeur, la relevée des bordures du 
petit synclinal (400 mètres de longueur en direction et 
250 mètres de large) en rive gauche de la combe d'Allier. 
 

Avant même l'octroi de la concession, Théodore Brochin 
a fait extraire entre 1853 et 1859, 6000 tonnes de 
houille, à partir de deux galeries de mines dont les 
entrées, aujourd'hui obstruées par l'eau et les 
éboulements sont encore repérables quand vous 
empruntez le chemin de la Côte des chèvres et 
remontez à main droite dans la première gorge. 
 

La première galerie, au sud, suivait la couche de houille 
sur 125 mètres. L'autre galerie, à l'ouest suivait la 
couche de houille sur 70 mètres. 
L'exploitation du gisement du Perrault s'avère vite 
décevante pour Théodore Brochin. 
Les minces couches de houille étaient dépilées par 
galeries de niveaux boisés et recoupés laissant des 
bandes de minerai de 5 à 10 mètres de largeur plus ou 
moins dégraissées et foudroyées dans des courtes 
tailles. 
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Gisement du Perrault avec l'emplacement des deux galeries percées 
sous le Second Empire, sur ordre de Théodore Brochin. 
 

 Les procès-verbaux de travaux de visite au Perrault 
décrivent des travaux ébouleux nécessitant beaucoup 
de boisage pour soutenir des toits de mauvaise qualité 
faits de schistes argileux, qui à la saison des pluies, 
deviennent dangereux. 
Une réalité s'impose peu à peu. Le gisement n'est pas 
suffisamment rentable ! 
  

Dès 1862, M Brochin ralentit le rythme de l'exploitation. 
Entre l'octroi de concession de 1861 et 1920, la 
concession du Perrault subsiste mais elle n'est 
pratiquement plus exploitée.  
 

Entre temps le contexte local et national a mis fin à 
l'aventure minière personnelle de Théodore Brochin. Le 
4 septembre 1870, le Second Empire de Napoléon III 
s'effondre, à la suite de la défaite de Sedan face aux 
troupes prussiennes. La République est proclamée à 
Paris et le nouveau gouvernement provisoire s'attache 
immédiatement à éliminer administrativement les 
maires trop proches de l'ancien régime impérial. 
Bonapartiste de conviction, Théodore Brochin est 
contraint par le préfet de démissionner de ses fonctions 
de maire de Saint Romain en Gier. Il est remplacé par un 
républicain convaincu M Georges Ollagnon. 
Les héritiers de Théodore Brochin conservent la 
concession du Perrault dites ''concession de Saint 
Romain en Gier'' et, en 1900, sans doute déjà en vue 
d'une revente, forment la Société en Nom Collectif 
Brochin et Compagnie. 
 

Plusieurs tentatives de recherches de houille sont faites 
sur le site en 1886, 1887, 1904 et plus sérieusement de 
1918 à 1921, à partir de deux panneaux houillers. 
Finalement en 1922, les héritiers Brochin vendent la 
concession du Perrault à M Léon Bonjour cependant 
qu'en 1920 et 1921 une nouvelle campagne de 
recherche de houille avait été lancée. 
 

Les héritiers de Théodore Brochin ont vendu la 
concession de St Romain en Gier dans des conditions 
d'extrême prudence financière. Dans le décret du 15 
mars 1922 (ministère des travaux publics) on lit ''qu'a 
été autorisé l'amodiation de la concession des mines de 
houille de Saint Romain en Gier consentie par la société 
en nom collectif Brochin et compagnie, à M Léon 
Bonjour sans que cette autorisation implique aucune 
approbation des conditions financières de l'amodiation 
ou préjuge de la valeur des mines''. 
 

*seconde campagne d'exploitation au Perrault: 1920-
1925: 
L'exploitation du charbon reprend, en continu, au 
Perrault de 1920 à 1925. C'est de cette époque que 

datent les quelques vestiges encore visibles de l'activité 
minière locale notamment les ruines d'un baraquement 
à proximité des entrées de galeries. L'exploitation du 
gisement reprend par fendues et un petit panneau 
houiller de 100 mètres de longueur pour 30 mètres de 
largeur sera tracé mais non dépilé sur la relevée Est. Les 
piliers qui soutenaient les galeries sont donc restés en 
terre.  

 
Tracé des galeries du gisement du ¨Perrault, suite à la campagne 
d'exploitation des années 1920-1925. 
 

Des investigations sont menées par l'intermédiaire de 
cinq ouvrages de recherche, les descenderies (galeries 
de mines suivant la pente du gisement) Roche, Ollagnon 
et Saint Pierre. De nouveau un constat s'impose : le 
gisement du puits Perrault n'est définitivement pas 
rentable. Les deux puits de recherche du gisement ne 
ramènent pas suffisamment de houille.  Les 
concessionnaires préfèrent renoncer à la concession 
(décret du 13 décembre 1924) et en 1925 l'exploitation 
cesse définitivement. 
 

De nos jours l'ensemble des panneaux autrefois 
exploitées sont noyés par les eaux émergentes de la 
combe d'Allier toute proche. 
 

IV- Un second gisement de houille plus rentable, près du 
Grand But : 1857-1924 
Un second gisement houiller fut exploité à Saint Romain 
en Gier, près du lieudit le grand But, dans la partie 
pentue et actuellement boisée qui se trouve au Sud-
Ouest de la ferme Peillon. Là, furent exploités deux 
panneaux houillers, cependant qu'un puits de recherche 
fut également creusé. 
 

L'exploitation de ce gisement ne dépendit jamais de la 
petite concession de Saint Romain mais initialement de 
la concession de Saint Jean de Touslas, l'essentiel du 
gisement se situant sur le territoire de cette commune. 
 

L'exploitation houillère commença avec l'octroi de la 
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concession le 29 août 1857, sous le Second Empire. Par 
la suite, le volume de houille extraite ayant déjà 
diminué, la concession de St Jean de Touslas fusionna 
avec la concession minière voisine de Tartaras (fusion 
du 17 mars 1902). Elle fut, dès lors, exploitée par la 
société anonyme puis société nouvelle des houillères de 
Trèves Saint Romain gérée par Monsieur Zacharie 
Corday. 
 

En 1917, l'exploitation du gisement du Grand But 
passera à Monsieur Henri Verney. 
 

Paradoxalement, si ce gisement est très réduit 
géographiquement dans sa partie saint romanaise, c'est 
lui cependant qui devait fournir le plus gros volume de 
houille saint romanaise et s'avérer plus rentable dans la 
durée. La houille y était, en effet, plus abondante et de 
meilleure qualité qu'au Perrault. 
 

En 1924, ce qu'on appelait sur les cartes minières ''le 
champs de Saint Romain en Gier'' (au sens de champs 
minier) c'est à dire le gisement du Grand But cessa 
définitivement d'être exploité malgré les vaines 
tentatives ultérieures de la veuve d'Henri Verney pour 
relancer l'activité minière locale. 
 

V) Pour conclure, une tentative d'industrialisation 
infructueuse : 
Ainsi, en 1925 s'acheva définitivement sur le territoire 
communal de Saint Romain l'extraction minière locale. 
Entre les années 1814/15 et 1925, cette activité qui 
resta somme toute réduite à Saint Romain, est l'un des 
aspects locaux de la première révolution industrielle et 
d'une tentative d'industrialisation qui a laissé, de nos 
jours, peu de traces : quelques souvenirs d'anciens du 
village, un vestige de baraquement près du sentier de la 
côte des chèvres, quelques vieux grillages rouillés 
initialement posés pour délimiter les concessions... 
 

Pendant un demi-siècle encore, la houille provenant 
notamment du bassin houiller de Saint Etienne 
continuera d'animer le trafic ferroviaire en gare de Saint 
Romain mais localement l'extraction de la houille 
appartient définitivement à l'histoire... 

Florent VILLARD 
 

LA CCRC & LES JEUNES 
 

Rallye découverte des métiers : « Pas de panique pour 
ton orientation…viens la préparer sans stress ! » 
  

Le Point Information Jeunesse de la CCRC organise, son 
1er Rallye découverte des métiers qui se déroulera sur 
l’ensemble de l’année. 
1ere étape : vacances de la Toussaint : 
- Vendredi 21 octobre : de 9h à 12h : échanges sur 
l’orientation, les stages, filières, etc. 

- Lundi 24 octobre : de 13h30 à 15h : quels métiers pour 
moi ?  
De 15h à 16h30 : préparer sa rencontre avec un 
professionnel (en vue des visites d’entreprises) 
-  Date à définir pendant la 2nd semaine des vacances : 
visite de la Compagnie Nationale du Rhône (CNR) et de 
ses métiers (prévoir carte d’identité) 
 

Attention places limitées, sur inscription obligatoire 
avant le 14 octobre 2016  
  

Renseignements et inscription : PIJ - 15 rue des Granges 
à Condrieu, 04-74-56-89-46 ou sur jeunesse@cc-
regiondecondrieu.fr 
  

Informations sur www.pij.cc-regiondecondrieu.fr. 
Bonne étape à tous ! 

 

LE MOT DES ASSOCIATIONS 
 

ST ROMAIN ANIMATIONS vous 
propose : 
Son 2ème marché de Noël  

« ARTISANAT & CREATION » 
place de la Mairie :  

Dimanche 4 décembre 2016  
                     de 10h00 à 17h00. 
 

Inscription au 06 60 75 51 48. Places limitées 
Le 06 juillet dernier, nous vous avons proposé une 
journée aux Saintes- Maries- de- la-Mer, 106 
personnes de tous les âges, dont un grand nombre de St 
Romanais, se sont mobilisés pour cette sortie dans une 
ambiance conviviale et familiale. 
 

Des retours positifs, une belle journée, quelques coups 

de soleil et votre sympathie, c’est encore un succès pour 
notre association. 
 

N’ayant pu être présente cette année, je tiens à remercier 
particulièrement LOURDES FERREIRA pour son 
investissement et sa disponibilité au sein de St Romain 

Animations.  

Emmanuelle J. 
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L’AMICALE LAIQUE vous informe : 
 

Le samedi 9 septembre a eu lieu la journée de rencontre 
des anciens élèves, scolarisés à l’école du village de 1954 
à 1972 et qui ont eu pour instituteur 
Monsieur et Madame Fayolle de 1954 à 1959 : 

 
ou Monsieur et Madame Prédignac de 1960 à 1972 : 

 

 

 
 

Etaient invités les anciens du théâtre et du club de foot :  

 
La journée a commencé à 10 h avec la visite de la mairie 
et de l'école pour la famille Prédignac : Bernard et 
Colette, Pascale et Thierry, leurs enfants 
Bernard était aussi secrétaire de mairie et la famille 
logeait côté bibliothèque actuelle 
Merci à Mme le Maire d'avoir pris du temps pour 
conduire cette visite et expliquer le fonctionnement 
actuel de l'école. 

 
 

A 11 h, l'amicale a offert un apéritif ; ces retrouvailles 
émouvantes se sont poursuivies autour d'un repas 
partagé, d'une fin d'après-midi en chanson et enfin un 
repas paella.  
 

En projet pour le réveillon du jour de l'an, 
une soirée privée déguisée pour ceux qui 
le souhaitent avec l'élection du costume le 
+ original : catégorie adulte et enfant. 
Pour le moment, au stade de devis traiteur 
/ Dj Animation. 
 

L'événement ne se fera qu'en prévente. 
Pour cela, nous faisons un petit sondage 
pour savoir si vous seriez intéressés avant 
d’éventuelles préinscriptions ?? 
Merci de vos retours. 
 

Renseignements au 06 60 75 51 48 
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Un grand merci à Martine Dorel qui a su mettre en valeur 
les photos d’époque que chacun avait bien voulu partager 
et à Maurice Dupuy et ses 2 musiciens pour l'animation 
très chaleureuse. 
 

A NOTER 
 

VACCINATION ANTIGRIPPE : Le réchauffement 
des températures ayant un effet retardateur sur 
l’apparition des premiers cas de grippe, la campagne de 
vaccination aura lieu plus tard cette année, pour couvrir 
au mieux la période épidémique. 
Le cabinet d’infirmières d’Echalas assurera une 
permanence : le 03 novembre de 17h30 à 18h00 
Rendez-vous salle l’Aube, muni de votre ordonnance 
du vaccin et de votre carte vitale 

Pour plus d’Informations : 06.79.60.48.62. 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

VOTRE MAIRIE : 

Téléphone :  04 72 24 58 65 
Fax :    04 72 24 50 69 
Email :  mairie-s-romain-en-gier@wanadoo.fr 
Horaires d’ouverture : 
Les mardis de   13h30 à 18h00 

Numéros d’urgence : 

Pompiers :   18 

Police :    17 

Gendarmerie Mornant :  04.78.44.00.64 

Urgence Européennes :  112 

SAMU, Urgences médicales : 15 

Centre anti-poison :  04 72 11 69 11 

Centre Hospitalier Givors : 04 78 07 30 30 

  Urgences : 04 78 07 33 40 

Centre Hospitalier Vienne : 04 74 31 33 33 

Clinique Trenel Vienne : 04 74 53 72 72 

NOS ARTISANS ET ENTREPRENEURS : 

Bar - Restaurant : 

L’Auberge Provençale 04 78 51 25 43 

Le P’tit Romain 04 72 24 58 30 

Electricien : 

SARL Archer Clément 04 78 81 52 51 

clement.archer@yahoo.fr 06 11 71 57 08 

Esthéticienne : 

L’instinct de beauté 06 43 18 78 88 

http://www.linstinctdebeaute.fr 

Plâtrerie, peinture, décoration et carrelage : 

CURABA Jean-Christophe 06 12 50 84 75 

Assistantes maternelles : 

COLETTA Amandine         06 46 61 61 80 

DANIERE Maryse         04 72 24 59 65 

ZEGHIDI Catherine    04 72 39 01 64 

PANETTI Céline  06 84 10 76 13 


